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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’EPINAL
DECISION DU PRESIDENT

Service : Direction Economie

N°2023/108

Convention de mise a disposition de [’exposition itinérante
« Matiere Grise » par le Pavillon de I’Arsenal

Monsieur le Président,

Vu larticle L 5211-1C du Code géréral des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 16 juil.et 2020 relative a la délégation du Conseil
Communautaire au Président,

DECIDE

Article 1 : D’APPROUVER la convention de mise a disposition a titre gracieux de
"exposition itinérarte « Matiere Grise » par le Pavillon de UArsenal, Centre
d’information, de documentation et d’exposition d’urbanisme et d’architecture de
Paris et de la Métropole parisienne.

Article 2 : DE SIGNER la convention de mise a disposition.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de
la présente décision.

Golbey, le 25 avril 2023

Le Président,

Michel HEINRIC



